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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 14bis 2) c) DE LA
CONVENTION DE BERNE TEL QU'IL EST INCORPORE

DANS L'ACCORD SUR LES ADPIC

Portugal

La Mission permanente du Portugal a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 4 mars 1996.

_______________

Conformément à la décision prise par le Conseil des ADPIC, j'ai l'honneur de notifier ci-après
la déclaration faite par le gouvernement de la République portugaise selon les dispositions de l'alinéa 2) c)
de l'article 14bis de la Convention de Berne:

"l'engagement des auteurs d'apporter des contributions à la réalisation d'une oeuvre
cinématographique doit être un contrat écrit".




